
Monsieur Fernand Etgen 
Président de la  
Chambre des Député-e-s 
Luxembourg 

Luxembourg, le 6 juillet 2022 

Monsieur le Président, 

Par la présente, et conformément au règlement interne de la Chambre des Député-e-s, je me 
permets de poser une question élargie à Monsieur le Ministre de l’Enseignement supérieur et 
de la recherche au sujet du développement stratégique de l’Université du Luxembourg.  

En 2023, l’Université du Luxembourg fêtera son vingtième anniversaire. Malgré un certain nombre 
de doutes au départ et d’embûches le long du chemin, son développement constitue un franc 
succès, tant en ce qui concerne son rôle dans le paysage académique international que son 
importance pour la société et l’économie luxembourgeoises. 

Cinq ans après la refonte de la loi portant organisation de l’Université ainsi qu’avec l’arrivée d’un 
nouveau recteur et la fin du mandat de l’actuel Conseil de gouvernance, l’année 2023 constituera 
sans doute une année stratégique. Dans cette optique, j’aimerais aborder les points suivants dans 
le cadre de ma question élargie : 

- le bilan des cinq dernières années depuis la réforme de la loi universitaire et notamment
des réformes en matière de gouvernance ;

- les principaux défis qui attendent l’Université et avec lesquels le nouveau recteur, voire le
nouveau Conseil de gouvernance se verront confrontés dans les années à venir ;

- l’actuel et le prochain plan quadriennal, ainsi que le cadre stratégique à long terme adopté
par le Conseil de gouvernance en 2021 ;

- le développement général de l’Université sous l'angle des impératifs de la recherche, de
l’enseignement et de son lien avec la société et l’économie luxembourgeoises.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes salutations les meilleures. 

 Marc Hansen 
     Député 
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